
GSPublisherVersion 0.0.100.17

PE
RM

IS
 V

A
LA

N
T 

EN
 D

IV
IS

IO
N

: P
RO

JE
T 

D
E 

CO
N

ST
RU

CT
IO

N
 D

’U
N

 E
N

SE
M

BL
E 

IM
M

O
BI

LI
ER

 - 
VI

LL
E 

D
E 

G
A

P 
05

00
0

SA
S 

CH
A

D
RU

 IN
VE

ST
IS

SE
M

EN
T

5.5.2017

PH
A

SE
 D

U
 P

RO
JE

T 
: P

ER
M

IS
 D

E 
CO

N
ST

RU
IR

E

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
HAUTES ALPES

Commune :
GAP

Section : AL
Feuille : 000 AL 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/5000

Date d'édition : 04/05/2017
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le centre
des impôts foncier suivant :
Pôle Topographique et de Gestion Cadastrale
Cité Administrative Desmichels BP 1602 05016
05016 GAP Cedex
tél. 04.92.40.16.92 -fax 04.92.40.16.90
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                           cadastre.gouv.fr
 ©2016 Ministère de l'Économie et des Finances

1945500

1945500

1946000

1946000

4
1

5
7

0
0

0

4
1

5
7

0
0

0

4
1

5
7

5
0

0

4
1

5
7

5
0

0

GSPublisherVersion 0.0.100.100

REL1
793.94

REL2
792.55

1
789.39

AL 370
A L  9 8

A L  1 8 2

A L  1 8 1

A L  1 8 0

AL 371

AL 372

AL 373

AL 381

AL 380

AL 379

AL 378

AL 377

AL 376

AL 375

AL 374

AL 132

AL 133

AL 134

A L  1 7 5

A L  1 7 6

A L  1 7 7

A L  1 7 8

A L  1 7 9

19.17

AL 368

AL 130

AL 131

AL 295

AL 244

21
.8

2

Accés par servitude de passage

AL 390

2001801.16

1.5
8

12.77

23.88

2.00

AL 391

AL 303
AL 299

AL 326

AL 336

AL 335

AL 337

AL 306

AL 305

Vo
ie 

Co
m

m
un

ale

Voie Communale

Route

Départe
mentale

795.00

795.00

800.00

800.00 800.00

80
5.0

0

805.00

805.00

Zone UB3
S = 6530 m² env.

(50 m² env. parcelle AL303 et
6480 m² env. parcelle AL 391)

Zone NAII1
S = 11710 m² env.

(2000 m² env. parcelle AL303,
385 m² env. parcelle AL299 et
9325 m² env. parcelle AL 391)

Zone NAII1 (Zone Bleue PPR)
S = 2635 m² env.

(870 m² env. parcelle AL303 et
1765 m² env. parcelle AL 391)

Zone NAII1
(Zone Bleue PPR + Escace boisé)

S = 5960 m² env.
(110 m² env. parcelle AL303 et
5850 m² env. parcelle AL 391)
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DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES - VILLE DE GAP

SAS CHADRU INVESTISSEMENT

NOTICE

A) SITUATION
Le terrain, cadastré parcelles  299 - 303 - 305 - 371 - 372 - 373 - 391 section AL, d’une superficie
totale de 35 342 m2, est situé lieu-dit “Villa Robert” à GAP (05000).
Il est composé :
- d’une partie non constructible située en zone bleue PPR + espaces boisés de 8 595 m2 (zone
NA II 1 du POS)
- de 11 710 m2 situés en zone NA II1 du POS où le projet prévoit la construction de 161
logements répartis en 6 immeubles de logements collectifs en R+4 sur parkings en sous-sol
- de 6 530 m2 situés en zone UB3 du POS où le projet prévoit la construction de 20 maisons en
bande en R+1
- de trois lots AL 371, 372 et 373, chacun d’une superficie de 2 410 m2 où le projet prévoit la
construction de maisons individuelles identiques.
Le terrain a fait l’objet d’une demande de certificat d’urbanisme opérationnel de type B, déposée
le 28 décembre 2015 sous le N° : 005061 15 P0909 et tacitement accepté.

Le terrain est longé :
- en limite Est par la voie communale “rue du Forest d’Entrais”
- en limite Ouest par la voie communale “rue du Plan de Gap”
- en limite Nord par la route départementale “Rue de Villa Robert”
en limite Sud par un terrain où sont prévues trois maisons individuelles en dation (objet d’une
demande de permis de construire  ultérieure)
Les espaces boisés se trouvent sur la partie Ouest de la propriété.

B) PROJET
Le projet prévoit la construction de :
- 161 logements collectifs répartis en 6 immeubles en R + 4 comportant des parkings en sous-sol
- 20 logements collectifs en R+1 construits en bande et mitoyens par le garage, répartis en 4
zones comme indiquées au plan de masse.
- 3 maisons individuelles en R+1 sur des parcelles identiques en surface et desservies par une
voie privée.

Accès et voirie :
Le terrain n’est pas enclavé.
Le projet prévoit deux accès différents pour les immeubles et les maisons en bande depuis la voie
communale située en limite Ouest du terrain aménagé de manière à ne pas gêner la circulation
publique.
L’accès pour les maisons en bande se fera grâce à un droit de passage sur la propriété voisine,
comme indiqué au plan de masse.
La largeur circulable des voies d’accès sera supérieure à 4 mètres (8 mètres pour les immeubles
et 6 mètres pour les maisons).
Ces deux accès seront reliés par une voie interne pour créer une boucle de circulation. La voie en
impasse desservant les maisons en bandes au sud comportera une aire de retournement.

Desserte par les réseaux :
Les raccordements aux réseaux figurent au plan de masse et respecteront le règlement du POS.
La partie du projet situé en ZONE bleu du PPR fera l’objet d’une étude géotechnique et
hydrogéologique préalable à la construction qui spécifiera les modalités de la construction du bâti,
de l’adaptation au terrain et du drainage de cette parcelle, ainsi qu’une étude de stabilité
spécifiant les technique de mise en œuvre pour la stabilisation des terrasses.
Stockage déchets domestiques :
Un dispositif permettant le tri et le stockage enterré et compatible avec les modalités de
ramassage de la ville sera mis en place comme indiqué au plan de masse.

Implantation des constructions par rapport aux voies :
Les voies desservant le projet dans son intégralité sont considérées comme privées et ne sont
donc pas des voies ouvertes au public. De ce fait, le retrait des constructions par rapport aux
voies publiques imposé par le POS n’est pas applicable pour ces voies.

Pour les immeubles :
BÂTIMENT A1 :
L = 6,60 m  H = 6,60 m soit  L = ou  > H
BÂTIMENT A2 :
L = 61,37 m m  H = 12,60 m soit  L = ou  > H
BÂTIMENT B1 :
L = 6,83 m  H = 3,60 m soit  L = ou  > H
BÂTIMENT B2:
L = 32,30 m  H = 12,60 m soit  L = ou  > H
BÂTIMENT B3:
L = 40,79 m  H = 12,60 m soit  L = ou  > H
BÂTIMENT B4:
L = 40,46 m m  H = 12,60 m soit  L = ou  > H
Un retrait de 35m par rapport à l’axe de la route départementale sera respecté.

Pour les maisons en bande :
L = 6,52 m  H = 6,52 soit  L = H pour le cas le plus défavorable.
Pour les maisons individuelles :
Sans objet car en bordure d’une voie privée.
Conforme aux dispositions du POS de la Commune.

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
Pour les immeubles :
Sans objet
Pour les maisons en bande :
L = 5,53  m  H = 3,52 soit  L  > H/2 et  L = ou  > 3 mètres
Pour les maisons individuelles (cas le plus défavorable) :
L = 8,38  m  H = 4,06 soit  L  > H/2 et  L = ou  > 3 mètres
Conforme aux dispositions du POS de la Commune.

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres :
Un recul de 4 mètres entre les bâtiments non accolés est respecté.
Conforme aux dispositions du POS de la Commune.

Emprise au sol :
Non réglementée

Hauteur de la construction :
La hauteur des immeubles, mesurée au plus haut de la construction depuis le sol existant, sera
inférieure à 17 mètres.
La hauteur des maisons, mesurée au plus haut de la construction depuis le sol existant, sera
inférieure à 10 mètres.

Aspect extérieur :
L’implantation et la volumétrie du projet s’intégreront harmonieusement dans le paysage
environnant.

POUR LES LOGEMENTS COLLECTIFS EN BÄTIMENTS R+4 :
Les immeubles, d’expression architecturale contemporaine, seront couverts par une toiture-
terrasse végétalisée accessible uniquement pour la maintenance et équipé des barrières de
sécurité conforme au code du travail.
Leurs façades seront agrémentées par des décrochements évitant l’aspect linéaire des
volumes. Ces décrochements abriteront des terrasses en forme de patio agrémentée de
pergolas en bois.
Les menuiseries aluminium seront de couleur gris métallique RAL 9007 et les encadrement en
enduit frottasse fin, la couleur est définie ci-dessous.
Les enduits seront de finition grattée fin, la couleur dominante sera beige clair conforme au
RAL 1015

Les volumes au nord et certaines parties des façade décrochées recevront une couleur
pastelle spécifique :

Bâtiment A1 :
 Enduit contrasté selon RAL 3012
 Encadrement de fenêtres : RAL 3012

Bâtiment A2 :
 Enduit contrasté selon RAL 1000
 Encadrement de fenêtres : RAL 1000

BâtimentB1 :
 Enduit contrasté selon RAL 7002
 Encadrement de fenêtres : RAL 7002

BâtimentB2 :
 Enduit contrasté selon RAL 1001
 Encadrement de fenêtres : RAL 1001

BâtimentB3 :
 Enduit contrasté selon RAL 1017
 Encadrement de fenêtres : RAL 1017

BâtimentB4 :
 Enduit contrasté selon RAL 6019
 Encadrement de fenêtres : RAL 6019

POUR LES LOGEMENTS COLLECTIFS EN MAISONS EN BANDES :
Les maisons en bande recevront une toiture-terrasse en gravier beige accessible uniquement
pour la maintenance et équipé des bande de sécurité conforme au code du travail.
Les menuiseries aluminium seront de couleur gris métallique RAL 9007 et les encadrement en
enduit frottasse fin de couleur RAL 1000.
Les enduits seront de finition grattée fin, la couleur dominante sera beige clair RAL 1015.
Les garages seront en enduit frottasse fin de couleur RAL 1000.

POUR LES MAISONS INDIVIDUELLES :
Les menuiseries aluminium seront de couleur gris métallique RAL 9007 et les encadrement en
enduit frottasse fin de couleur RAL 1000.
Les enduits seront de finition grattée fin, la couleur dominante sera beige clair RAL 1015.Les
garages seront en enduit frottasse fin de couleur RAL 1000. Les toitures des maisons
individuelles auront une pente de 40.40 % .

Clôtures :
Le projet sera entièrement clôturé par un mur bahut surmonté d’un grillage n’excédant pas
1,80m par rapport au terrain naturel.
Les clôtures en bordure de voiries publiques seront doublées d’une haie vive composée de 1/3
de plantes persistantes et le reste en plantes caduques.

Stationnement :

Pour les immeubles :

1 place pour 50 m2 de surface de plancher soit 12 120/ 50 =   243 places
+ 1 place par tranche de 5 logements soit 161/5 = 32  places
Soit un total de 275 places à pourvoir avec 50% couvertes.
Les places de parking du projet sont au total : 275 places dont 189 couvertes, soit plus de 50%
+ 5 m2 + 2m2/75m2 de surface de plancher destinés au stationnement des vélos / 2 roues
(2*12 120/75 = 323 + 5 m2 forfaitaire = 328 m2).
La surface destinée au vélos pourvue est de : 437 m2

Pour les maisons en bande :
1 place pour 50 m2 de surface de plancher soit  1 520/ 50 =   31 places
20 places de garage et 15 places extérieures sont prévues, soit un total de 35 places de
parking.

+ 5 m2 + 2m2/75m2 de surface de plancher destinés au stationnement des vélos / 2 roues
(2*1 520/75 = 40 + 5 m2 forfaitaire = 45 m2).
Cette surface de 2,25m2 par logement est prévue dans les garages.

Pour les maisons individuelles :
2 places par logements
1 place de garage et 1 place extérieure sont prévues par maison individuelle.
Le projet répond au besoin en stationnement ci-dessus.

Espaces libres et plantations :
L’ensemble des espaces boisés existants en partie Ouest de la propriété sera conservé.
Les espaces libres de construction seront plantés et aménagés.

Les plantes utilisées seront natives de la région et parmi les suivantes :

LES ARBUSTES :
 
Plantes persistantes : Rhododendron, pyracantha, Genévrier, laurier-cerise, fusain, boronia,
Chèvrefeuille-arbustif
 
Plantes caduques : Weigélia, Althéa, pivoine, berbéris, lilas, forsythia, potentille arbustive,
spirée, groseiller à maquereau, viorne d’hivers.

LES ARBRES :
 
Plantes persistantes : sapin, épicéa et pinus strobus.
 
Plantes caduques : Charmes, cornouillers, marronnier d’inde, frêne, hêtre et sorbier

Pour les immeubles et les maisons individuelles situées en zone NAII1 :

La partie du terrain située en zone NAII1 et destinée à recevoir les immeubles a une surface
totale de 20 305 m2.
Les espaces plantés représenteront au moins 30% de la parcelle, soit 6 091 m2.
Les espaces boisés situés en partie Ouest du terrain (zone Bleue PPR) couvrent une
superficie de 8 595 m2 (donc + de 20% de la surface du terrain)

Pour les maisons en bande :

La partie du terrain située en zone UB3 et destinée à recevoir les maisons en bande a une
surface totale de 6 530 m2.
Les espaces plantés représenteront au moins 50% de la parcelle, soit 3 264 m2 et au moins 1
306 m2 constitueront une unité paysagère (donc + de 20% de la surface du terrain)

Coefficient d’Occupation du Sol :

Pour les immeubles :

Superficie de terrain concernée :        20 305 m2
COS autorisé : 0,6       soit                12 183 m2
Surface de plancher du projet             12 120 m2

Pour les maisons en bande :
Superficie de terrain concernée :          6 530 m2
COS autorisé : 0,3       soit                  1 959 m2
COS avec majoration de 20%              2 350 m2
Surface de plancher du projet               1 520 m2

Pour les maisons individuelles (par maison) :
Superficie de terrain concernée :           2 410 m2
COS autorisé : 0,3       soit                      723 m2

Surface de plancher du projet                  158 m2
Conforme aux dispositions du POS de la Commune.
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